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Le directeur général  

 
Maisons-Alfort, le 16 février 2012 

 
 

 

AVIS 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’al imentation, 

de l’environnement et du travail 
 

relatif au projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 31  août 2009 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installatio ns classées pour la protection 

de l’environnement soumises à déclaration sous la r ubrique n° 2345 relative à 
l’utilisation de solvants pour le nettoyage à sec e t le traitement des textiles ou 

des vêtements  
 

L’Anses a pour mission de contribuer à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines 
de l’alimentation, de l’environnement et du travail et d’évaluer les risques sanitaires 
qu’ils peuvent comporter. 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que 
l’expertise et l’appui technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives 
et réglementaires et à la mise en œuvre des mesures de gestion du risque (article 
L.1313-1 du Code de la santé publique). 

 
 
L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail a reçu une demande d'avis en date du 13 décembre 2011 sur le projet 
d’arrêté modifiant l’arrêté du 31 août 2009 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2345 rel ative à l’utilisation de solvants 
pour le nettoyage à sec et le traitement des textiles ou des vêtements. 
 
Ce projet d’arrêt vise à renforcer certaines dispositions pour les installations utilisant 
du perchloroéthylène, notamment en anticipant les dates limites de réalisation du 
premier contrôle périodique ou les règles d’implantation, et d’adapter certaines 
dispositions pour les installations de nettoyage à sec n’utilisant pas de 
perchloroéthylène. 
 
 
Considérant le projet d’arrêté consolidé, l’Anses é met les observations 
suivantes  :  
 
1) Au point 1.9 de l’Annexe I  relatif aux définitions, il est défini le terme solvant en 
distinguant le perchloroéthylène des autres solvants. L’agence propose de 
compléter cette définition en ajoutant le nom du perchloroéthylène selon la 
nomenclature IUPAC (International Union of Pure and Applied Chemistry), à savoir 
tétrachloroéthylène ainsi que le numéro CAS de cette substance, le n° CAS 127-18-
4 (numéro d'enregistrement unique auprès de la banque de données de Chemical 
Abstracts Service (CAS)) qui permettent une meilleure identification de cette 
substance. De plus, le classement cancérogène, mutagène et reprotoxique du 
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tétrachloroéthylène, cancérogène de catégorie 2, conformément au règlement CE 
n°1272/2008 devrait être précisé ainsi que certaine s propriétés physico-chimiques. 
Par exemple, la pression de vapeur saturante du perchloroéthylène de 1900 Pa à 
293,15 K pourrait être indiquée en lien avec les dispositions proposées dans : 

• le point 2.3.3, le 3ème alinéa du point 2.6, le 2ème alinéa du point 6.1. de 
l’Annexe I,  

• ainsi que les points 2.1.A., 2.3.3., le 3ème alinéa du point 2.6, le point 6.1. de 
l’Annexe III pour tout autre solvant dont la tension de vapeur à 20°C est 
supérieure ou égale à 1900 Pa. 

 
Plusieurs termes non définis dans le point 1.9. sont utilisés dans le projet d’arrêté 
consolidé du 31 août 2009 et peuvent porter à confusion ou ne sont pas assez 
précis. Il s’agit des termes  « local », « machines » et « installations » mentionnés 
notamment dans les points :  
- 2.4 Comportement au feu des locaux 
- 4.3 Moyens de lutte contre l’incendie. 
L’agence propose que ces termes soient clarifiés afin d’éviter les mésinterprétations 
des dispositions proposées. 
 
2) Le point 2.3.3 de l’Annexe I  interdit l’implantation de machines de nettoyage à 
sec utilisant du perchloroéthylène ou tout autre solvant dont la tension de vapeur à 
20°C est supérieure ou égale à 1900 Pa dans des ate liers surmontés de locaux 
occupés par des tiers, habités ou contigus à de tels locaux. Le point 1.8. fait 
référence à l’implantation des installations utilisant du perchloroéthylène dans des 
bâtiments commerciaux couverts. Une rédaction homogène pourrait être proposée 
pour ces 2 points. L’agence souligne l’importance que la formulation intègre les 
bâtiments commerciaux couverts. En effet, l’Ineris a montré dans son rapport de 
2002 que les concentrations en perchloroéthylène mesurées dans une galerie 
marchande et dans un hypermarché peuvent aller jusqu’à environ 680 µg.m-3 en 
face du pressing. 
 
3) Le point 2.6. de l’Annexe I définit les exigences relatives à la ventilation pour les 
autres solvants que le perchloroéthylène et que tout autre solvant dont la tension de 
vapeur à 20°C est supérieure ou égale à 1900 Pa. Il  est indiqué que «leurs vapeurs 
étant plus lourdes que l’air, le système de ventilation possède également une 
extraction en partie basse du local». Pour décrire le comportement de vapeurs plus 
lourdes que l’air, il conviendrait d’ajouter la notion de la densité d’un gaz par rapport 
à l’air qui est fonction de leur masse volumique et donc dépendant de la masse 
molaire de celui-ci. Plus la masse molaire du gaz est élevée, plus il est dense.  
De plus, aucune règle de fonctionnement du système de ventilation n’est donnée 
pour les installations utilisant d’autres solvants que le perchloroéthylène et que tout 
autre solvant dont la tension de vapeur à 20°C est supérieure ou égale à 1900 Pa. 
L’agence propose que des dispositions précises soient indiquées dans ce point de 
l’Annexe I. 
 
4) Au point 6.1. de l’Annexe I , qui porte sur le captage et l’épuration des rejets à 
l’atmosphère, il est indiqué à présent que « le point de rejet de l’installation est placé 
aussi loin que possible des habitations voisines et des bouches d’aspirations d’air 
extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments 
environnants afin de favoriser la dispersion des flux rejetés ». Cette prescription est 
peu précise pour permettre aux exploitants de situer le point de rejet. En 
complément de ces nouvelles dispositions, les distances minimales d’éloignement 
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initialement proposées pourraient être maintenues à titre indicatif pour éclairer les 
exploitants. 
 
5) Le point 6.2. de l’Annexe I  relatif aux valeurs limites et conditions de rejet fixe 
un niveau d’émissions en composés organiques volatils à 20 g de solvant par 
kilogramme de linge nettoyé et séché alors que le niveau d’émission dans le point II 
de l’Annexe VI relatif au protocole d’essais pour la détermination des émissions de 
COV d’une machine est abaissé. Le protocole d’essai doit à présent permettre 
d’attester que la machine présente un facteur d’émission inférieur à 5 g de solvant 
par kilogramme de linge nettoyé et séché (ou 7 g de solvant par kilogramme de 
linge nettoyé et séché pour les machines aux hydrocarbures de capacité ≤ 15 kg) au 
lieu de 20 g de solvant par kilogramme de linge nettoyé et séché initialement 
proposé dans l’arrêté du 31 août 2009. Ces dispositions permettent d’adapter les 
valeurs limites à celles du référentiel de certification du marquage NF. Au regard de 
ces prescriptions, l’agence propose d’abaisser la valeur limite de 20 g par 
kilogramme de linge nettoyé et séché proposée dans le point 6.2 de l’Annexe I afin 
de limiter les émissions à la source. Cette disposition permettrait aussi de limiter le 
nombre de machines par installations. 
 
De manière générale, l’agence souligne que l’utilisation du tétrachloroéthylène, 
classée cancérogène de catégorie 2 selon le règlement n°1272/2008, devrait être 
substitué rapidement au profit de solvant répondant à la définition proposée au point 
1.9. de l’Annexe I.  
 
Enfin, l’agence s’interroge sur le fondement associé au choix de la limite de tension 
de vapeur de 1900 Pa à 293,15 K applicable au solvant afin de distinguer certaines 
dispositions de l’arrêté consolidé. En effet, un composé organique volatil (COV) est 
défini selon la directive 2010/75/CE comme tout composé organique ayant une 
pression de vapeur de 10 Pa ou plus à une température de 293,15 K ceci 
conduisant à une volatilité réelle des solvants ayant une tension de vapeur 
inférieure à 1900 Pa à 293,15 K.  
 
 
 

Le Directeur général 

 

 

 

 

Marc Mortureux 
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ANNEXE 
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